
Gérer les options R3C



La nouveauté
√ Dans la fiche de l’interne – onglet formation IMOtEP vous permet d’ajouter 

une option R3C.

√ Afin de gérer les internes qui auront choisi une option IMOtEP vous permet de 

créer des agréments à option, d’effectuer la répartition, numérotation de 

postes et saisie des choix avec les postes à option.
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Connaissances pré-requises : 

Modifier la fiche d’un interne (R3C)

 Créer/ instruire une demande d’agrément (R3C)

 Effectuer la répartition des agréments

 Effectuer la saisie des choix 

Ces étapes sont détaillées dans la rubrique « Aide aux 
utilisateurs » :

https://www.ars.sante.fr/la-gestion-de-linternat-imotep

https://www.ars.sante.fr/la-gestion-de-linternat-imotep
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Une option est une « surspécialité » facultative rattachée à un DES R3C. Par un exemple, l’option de 
Néonatologie est une spécialité réservée exclusivement au DES « M25 – Pédiatrie ».  

Une option précoce est une surspécialité obligatoire durant le parcours de l’interne. Par exemple, l’interne en 
B01-Biologie Médicale choisit une option précoce à partir de la phase 2 entre les options suivantes : biologie 
générale ; médecine moléculaire, génétique et pharmacologique ; hématologie et immunologie ; agents 
infectieux ; biologie de la reproduction. 

DEFINITIONS
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1. Ajouter une option dans la fiche d’un interne

FICHE DES INTERNES
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1.1. Rechercher un interne

Dans le menu déroulant «Objets métier »,  je clique 
sur « Recherche par interne »

1

Je renseigne les trois champs suivants  : 

• Formation de l’interne

• Discipline

• DES

Dans notre exemple, nous utiliserons la recherche simple 
d’un interne. Vous avez la possibilité d’utiliser d’autres 
critères

Je clique sur « Rechercher »

3

2
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1.2. Modification fiche de l’interne (1/2)

J’accède à la fiche de l’interne en mode modification puis 
je clique sur l’onglet formation et ensuite « Option DES »

1

L'utilisateur peut modifier/retirer une option 
dans la fiche de l'interne à tout moment.
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1.2. Modification fiche de l’interne (2/2)

Je sélectionne une option. Un message s’affiche afin de vous 
alerter qu’une option a été sélectionnée. Je clique sur « OUI » et 

ensuite je clique sur « VALIDER »

Seulement les options liées au DES de l’interne seront 
accessibles 

2

Le choix d’une option n’impacte pas le classement des 
internes.

Les internes resteront classés normalement au sein de 
leur DES.
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2. Créer des agréments à option

2.1 Instruire des demandes d’agréments 

AGREMENTS
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2. Création demande d’agrément à option (1/2) 

Dans le menu déroulant «Gestion des agréments », je clique sur 
« Demandes d’agréments » puis je clique sur le bouton « créer »

1

Je renseigne les champs suivants:

• Formation d’agrément

• Je coche « DES »

• Je sélectionne le DES

• Je sélectionne l’option DES : IMOtEP affiche le filtre "Option 
DES" dans le cas où le DES propose une ou plusieurs options. (cf. 
Liste des options / options précoces)..

• Je choisis un terrain de stage 

Une fois ces champs remplis, je clique sur VALIDER

2
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2. Création demande d’agrément à option (2/2)

Je renseigne les deux champs suivants  : 

• Durée de l’agrément

• Date du semestre applicable

3

Je clique sur « VALIDER »

4
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2.1 Instruction de la demande d’agrément 

Une fois que j’ai cherché la demande 
d’agrément je clique sur l’onglet « Avis et 
décision » et je renseigne la décision du DG, 
la date et la durée de l’agrément.

1

Je clique sur « VALIDER »
2

Par défaut les phases 2 et 3 du DES de rattachement 
de l’option seront cochées dans l’onglet spécialités 
de formation de l’agrément.
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3. Effectuer la répartition des agréments à option(s)

REPARTITION
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3. Répartition de l’agrément – options (1/3) 

Dans le menu déroulant «Préparation de 
l’offre de postes »,  je clique sur 
« Préparation de la répartition »

Je renseigne la « formation d’agrément », 
le « regroupement d’appel » et la 

« subdivision »

Je coche le regroupement d’appel et je 
clique sur « initialiser les répartitions »

2

1

3

Je peux choisir un semestre de 
référence et je clique sur « valider »

4
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3. Répartition de l’agrément – options (2/3) 

Dans le menu déroulant 
«Préparation de l’offre de postes », 

je clique sur « Résultat de la 
commission de répartition »

Sur le type de recherche IMOtEP propose 
plusieurs types de répartition : 

> Toutes les options;

> DES + Options 

> DES sans Option ; 

> Option 1 ; 

> Option 2 ; 

> Option X.

Une fois le type de recherche sélectionné 
je clique sur « Rechercher »

1

2

3
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3. Répartition de l’agrément – options (3/3) 

Le tableau de résultats s’affiche.

Sur la colonne « type d’agrément » nous pouvons identifier l’option.

Il faut saisir le nombre de postes par phase 

Une fois renseigné le nombre de postes pour chaque phase, 
l’utilisateur peut cliquer sur « Synthèse de la répartition » afin de 

vérifier le nombre de postes ouverts dans la subdivision.

Je clique sur le bouton "Valider" pour 
enregistrer ma saisie. IMOtEP affiche 

un message bleu de confirmation.

5

4

6
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4. Numéroter les postes à option

NUMEROTATION
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4. Numérotation de postes – option(s)

Dans le menu déroulant 
«Préparation de choix », je clique 

sur « Postes » et ensuite 
« Numérotation en masse »

1

Je renseigne le « type de poste », 
« semestre », « formation », 

« Spécialité », « Subdivision », 
« Phase » et je clique sur 
« Numéroter les postes »

2

Les postes numérotés sont affichés dans le 
tableau « Liste des postes ». L’option est 

identifiée dans la colonne « Type 
d’agrément ».

3
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4.1 Création manuelle de postes à option(s)

Dans le menu déroulant 
«Préparation de choix », je clique 
sur « Postes » et ensuite « Gestion 

de postes »

1

Je renseigne le «semestre», la « formation », la 
« subdivision », la « discipline », le « DES », 
« l’option DES », la « phase », le « type ce 

terrain ».

Sur le type de terrain on doit choisir l’agrément 
qu’on souhaite créer le poste.

3

Ensuite je clique sur « VALIDER »

4

Je clique sur le bouton 
« créer »

2
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5. Effectuer la saisie des choix avec les options

SAISIE DES CHOIX
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5. Saisie des choix – option(s) (1/3)

Dans le menu déroulant «Choix », 
« Saisie des choix »

1

Pré-requis : 

 Avoir effectué le classement des internes pour la spécialité et phase concernées.

Ces étapes sont détaillées dans la rubrique « Aide aux utilisateurs » :

https://www.ars.sante.fr/la-gestion-de-linternat-imotep

Renseigner les champs suivants: 
« Semestre », « Formation », 

« Spécialité », « Phase », 
« Subdivision » puis cliquer sur 

« Afficher les internes »

1

2

https://www.ars.sante.fr/la-gestion-de-linternat-imotep
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5. Saisie des choix – option(s) (2/3)

Renseigner le numéro de poste dans 
la colonne « N poste choisi » En renseignant un poste option X pour 

un interne ayant choisi l’option X, 
IMOtEP affiche dans la colonne « Type 
d’agrément » l’information de l’option 

3

4

En renseignant un poste option X 
pour un interne qui n’a pas choisi 
d’option, IMOtEP nous affiche le 

message non bloquant « L’interne 
n’as pas choisi l’option 

correspondant à ce poste »

En renseignant un poste dans une 
option X pour un interne qui a 

choisi une option Y, IMOtEP nous 
affiche le message non bloquant 
«Le poste choisi ne valide pas 

l’option de l’interne »

6

5
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DES de chirurgie pédiatrique (options précoces) :
- chirurgie viscérale pédiatrique ;
- orthopédie pédiatrique.

DES chirurgie viscérale et digestive (options) :
- endoscopie chirurgicale.

DES neurochirurgie (options) :
- neurochirurgie pédiatrique.

DES ophtalmologie (options) :
- chirurgie ophtalmopédiatrique et strabologique.

DES oto-rhino-laryngologie - chirurgie cervico-faciale (options):
- audiophonologie (audiologie et phoniatrie).

CoDES anesthésie-réanimation/ médecine intensive-réanimation 
(options) :
- réanimation pédiatrique du DES AR ;
- réanimation pédiatrique du DES MIR.

DES hépato-gastro-entérologie (options) :
- endoscopie de niveau 2 ;
- proctologie.

DES médecine cardio-vasculaire (options) :
- cardiologie interventionnelle de l’adulte ;

DES d’oncologie (options précoces) :
- oncologie médicale ; 
- oncologie radiothérapie.

DES pédiatrie (options) :
- néonatologie ;
- réanimation pédiatrique ; 
- neuropédiatrie ; 
- pneumopédiatrie

DES psychiatrie (options) :
- psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent ;
- psychiatrie de la personne âgée.

DES radiologie et imagerie médicale (options) : 
- radiologie interventionnelle avancée.

DES santé publique (options) : 
- administration de la santé.

DES de biologie médicale (options précoces) :
- biologie générale ; 
- médecine moléculaire, génétique et pharmacologie ; 
- hématologie et immunologie ; 
- agents infectieux ; 
- biologie de la reproduction.

Liste des OPTIONS / OPTIONS PRECOCES par DES R3C


